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Le budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité. Il doit
être voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à laquelle il se rapporte puis être transmis
au représentant de l’Etat dans les 15 jours qui suivent son approbation.

Par cet acte, l'ordonnateur est autorisé à effectuer les opérations de recettes et de dépenses inscrites au
budget, pour la période qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre de l’année civile. Ce principe d’annualité
budgétaire comporte quelques aménagements pour tenir compte d’opérations prévues et engagées mais
non dénouées en fin d’année.

D’un point de vue comptable, le budget se présente en deux parties, une section de fonctionnement et une
section d’investissement. Chacune de ces sections doit être présentée en équilibre, les recettes égalant les
dépenses.

Schématiquement,  la section de fonctionnement retrace toutes les opérations de dépenses et de recettes
nécessaires à la gestion courante des services de la collectivité.

La  section  d’investissement présente  les  programmes  d’investissements  nouveaux  ou  en  cours.  Ces
dépenses sont financées par les ressources propres de la collectivité, par des dotations et subventions et
éventuellement par l’emprunt. La section d’investissement est par nature celle qui a vocation à modifier ou
enrichir le patrimoine de la collectivité.

Le rapport sur les orientations budgétaires qui a pour objet de préparer l’examen du budget primitif 2022 en
donnant  aux membres du Conseil  de territoire  les informations qui  leur  permettront  d’exercer  de façon
effective leur pouvoir de décision à l’occasion du vote du budget a été adopté par le Conseil de territoire le
16 novembre 2021.

1. SYNTHESE DU BUDGET PRIMITIF 2022



Adoptée par la délibération du Conseil  de territoire du 29 juin 2021, la création d’un nouveau budget
annexe de gestion des déchets vise à répondre à  l’impératif particulier de gestion de cette compétence,
lié à son financement spécifique par la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) en dérogation
du principe d’universalité budgétaire selon lequel une recette particulière ne peut être affectée à une
dépense particulière.

L’individualisation de ce service public administratif au sein d’un budget annexe permet ainsi de mieux
retracer, au sein d’une comptabilité distincte, les dépenses et les recettes afférentes à l’exercice de la
compétence. Elle vise à mieux donner à voir à le coût réelle du service, ses évolutions ainsi que les
recettes correspondantes.

Le budget primitif 2022 du budget annexe de gestion des déchets traduit les grandes orientations de la
collectivité en faveur de la quotidienneté et de l’amélioration du cadre de vie, ainsi que de la transition
écologique. Il intègre également les contraintes extérieures s’appliquant à cette compétence, notamment
sur les coûts de traitement.

Un budget plus lisible grâce à la redéfinition du périmètre du service

A l’occasion de la création du budget annexe, un travail de clarification du périmètre du service de gestion
des déchets  a  été  mené.  Il  a  permis d’identifier  avec  précision l’ensemble des  moyens humains et
matériels dédiés à sa réalisation.

En termes de personnel, ce travail a conduit au transfert de 20 postes sur la masse salariale du budget
annexe et de 3 postes sur celle du budget principal. Ces premiers postes correspondent à des agents
exerçant des missions de gestion administrative et technique des déchets.

La démarche a également permis de lister l’ensemble des frais indirects de gestion des déchets dont les
dépenses seront réalisées sur le budget principal afin de les financer par une dépense du budget annexe
(financement  croisé).  Ces  frais  indirects  regroupent  notamment  les  dépenses  liées  aux  fonctions
ressources de la collectivité dédiées au budget annexe (véhicules, assurances, informatique, finances,
ressources humaines, communication) ainsi que certaines missions spécifiques réalisées par les services
inclus dans la masse salariale du  budget principal, telle que la prise en charge des dépôts sauvages.

Un renforcement des moyens en faveur de la réduction des déchets sur les espaces publics du
territoire

Le budget 2022 renforce les moyens dédiés à l’entretien du cadre de vie des habitants du territoire. A
travers  le  nouveau  marché  de  collecte  qui  entrera  en  vigueur  dans  le  courant  de  l’année 2022,  la
fréquence de collecte des emballages devient hebdomadaire pour l’ensemble des villes à l’exception
d’Epinay-sur-Seine.

De nouveaux moyens sont  alloués  à  la  lutte  contre  les  dépôts  sauvages avec  le  déploiement  d’un
dispositif  de  vidéo-verbalisation  pour  identifier  les  contrevenants  et  les  sanctionner  en  lien  avec  les
polices  municipales.  Les  crédits  consacrés  à  la  collecte  de  ces  dépôts  sauvages  sont  également
augmentés. Enfin, la mise en service de la nouvelle application de signalement BienVU doit permettre de
faciliter leur identification ainsi  que la réactivité des services de Plaine Commune pour leur prise en
charge.

Les crédits en faveur de la maintenance des conteneurs et des colonnes sont également augmentés à
hauteur de 1 M€ en vue de renforcer l’entretien du parc ainsi que renforcer la propreté autour de ces
équipements.

Un budget orienté vers le changement des pratiques et la transition écologique

Le budget 2022 traduit aussi les orientations de Plaine Commune en faveur de la transition écologique en



favorisant le tri des déchets et le réemploi des matériaux.

Le nouveau de marché de collecte prévoit le développement des points d’apports volontaires  pour le
verre afin d’optimiser les circuits de collecte et ainsi réduire les émissions de gaz à effets de serre. Il doit
également permettre de favoriser les démarches volontaires de recyclage et l’intégration de cette logique
par le plus grand nombre.

Les crédits permettant la mise en œuvre d’actions de prévention destinées à tout type de publics sont
maintenus à un niveau élevé (0,4 M€)

En matière de réemploi des matériaux, les reventes de matériaux déposés en déchèteries ont vocation à
se développer.  Le budget  2022 prévoit  également des crédits  d’étude pour la  mise en œuvre de la
collecte et de la valorisation des déchets alimentaires.

En investissement, les crédits pour le renouvellement des véhicules sont augmentés à hauteur de 0,5M€
afin d’accélérer notamment le verdissement de la flotte.

2. SITUATION FINANCIERE GENERALE

Dans le cadre du budget annexe de gestion des déchets, les principaux indicateurs classiques d’analyse
financière (épargne brute, épargne nette, taux d’endettement et capacité de désendettement) ne peuvent
s’appliquer.

En effet, le financement du service de collecte et de traitement des déchets, d’une part par la TEOM pour
les déchets ménagers et d’autre part par la redevance spéciale pour les déchets d’activité économique
pour les déchets non ménagers, implique que le coût du service (ensemble des dépenses réelles de
fonctionnement et d’investissement) soit strictement égal aux recettes.

Ainsi,  l’épargne brute dégagée par la section de fonctionnement (différence entre les recettes et  les
dépenses) est égale au montant des dépenses réelles d’investissement.

Dans ce cadre, le budget annexe s’équilibre de la manière suivante :

BP 2021 BP 2022
Evolution

22/21

Dépenses de fonctionnement 61 386 321 63 391 588 3,3%
dont fonctionnement courant 56 659 845 57 405 943 1,3%

dont masse salariale 4 696 476 5 935 645 26,4%

dont charges exceptionnelles 30 000 50 000 66,7%

Dépenses d'investissement 2 402 490 1 946 080 -19,0%
TOTAL DEPENSES 63 788 811 65 337 668 2,4%
Recettes de fonctionnement 63 788 811 65 311 104 2,4%

dont TEOM 60 271 811 61 583 668 2,2%

dont produits des services 2 810 000 3 147 436 12,0%

dont subventions 707 000 580 000 -18,0%

Recettes d'investissement 0 26 564  
TOTAL RECETTES 63 788 811 65 337 668 2,4%

Par  ailleurs,  le  financement  du  service  ayant  été  toujours  équilibré  lorsqu’il  était  intégré  au  budget
principal, Plaine Commune n’a pas contracté d’emprunt pour financer les investissements relatifs à cette
compétence. Ainsi, la création du budget annexe n’a pas entraîné de transfert d’une part de l’endettement



du budget principal vers celui-ci.

En revanche, la création du budget annexe entraîne un transfert  de la part  du patrimoine de Plaine
Commune  affecté  à  l’exercice  de  la  compétence  gestion  des  déchets.  Les  immobilisations
correspondantes  (véhicules,  bacs,  conteneurs  notamment)  sont  donc  intégrées  au  nouveau  budget
annexe afin de réaliser leur amortissement sur le nouveau budget.

Une délibération spécifique sur le transfert du patrimoine est soumise au vote du Conseil de territoire du
14 décembre 2021.



3. SECTION DE FONCTIONNEMENT

La  section  de  fonctionnement  regroupe  tous  les  crédits  nécessaires  au  fonctionnement  courant  du
service public de gestion des déchets, c’est-à-dire les recettes et dépenses qui reviennent régulièrement
chaque année. Il s’agit principalement des postes suivants : taxe d’enlèvement des ordures ménagères
en recettes, et en dépenses le traitement et la collecte des déchets, ainsi que la masse salariale.

Les propositions budgétaires pour 2022 dans le nouveau budget annexe sont mises en comparaison
avec les crédits inscrits au budget principal en 2021 pour le service de gestion des déchets.

3.1. Les recettes de fonctionnement

Les recettes réelles de fonctionnement budgétées en 2022 s’élèvent à 65,3 M€ et sont en hausse de
+2,4% par rapport à 2021.

3.1.1. Présentation générale

 2021 2022 Evolution 22/21

TEOM 60 271 811 61 583 668     1 311 857   2,2%
Produits des services 2 810 000 3 147 436        337 436   12,0%
Subventions 707 000 580 000 -      127 000   -18,0%

TOTAL      63 788 811         65 311 104       1 522 293   2,4%

La TEOM est la principale recette du budget annexe (94%), à laquelle s’ajoutent les produits des services
(5%) et les subventions (1%).

Depuis 2018, les recettes de fonctionnement budgétées sont en hausse continue (+4% en moyenne sur
la période) pour financer des dépenses également en augmentation. Après une forte hausse entre les
budgets  primitifs  2020  et  2021  pour  couvrir  l’augmentation  attendue des  coûts  de traitement  par  le
SYCTOM, la hausse des recettes est moindre au budget primitif 2022.



3.1.2. La taxe d’enlèvement des ordures ménagères

La TEOM finance exclusivement le service de collecte et de traitement des ordures ménagères (la TEOM
ne peut financer le traitement des déchets d’activité économique financé par une redevance versée par
les entreprises).

Le produit de TEOM attendu est de 61 583 668 € pour financer le coût du service de collecte et de
traitement des ordures ménagères (crédits d’activité et masse salariale), en forte hausse liée à la révision
des prix du marché de collecte et au coût de traitement appliqué par le SYCTOM (cf. infra) 

Les collectivités doivent transmettre la délibération adoptant les nouveaux taux de fiscalité aux services
de l’Etat avant le 15 avril. Ainsi, il est proposé de voter effectivement les taux de TEOM lors du Conseil de
territoire  du 29 mars 2022 après avoir  reçu les notifications des  bases  pour  l’année en cours  (non
parvenues à ce jour), ce qui permettra de voter des taux au plus proches des recettes attendues.

En tenant compte d’une hypothèse prudente d’évolution des bases de +1%, il sera nécessaire de faire
évoluer modérément le taux de la TEOM compte tenu de l’augmentation des dépenses, de l’ordre de 0,2
à 0,3 point.

Il est précisé que le taux de TEOM est identique pour toutes les villes du territoire, à l’exception de celui
de Saint-Ouen qui est en cours d’harmonisation (selon la délibération du conseil communautaire du 17
septembre 2013, la période d’harmonisation des taux prendra fin en 2023).

3.1.3. Les produits des services

 La redevance spéciale pour les déchets d’activité économique

La  redevance  spéciale  pour  les  déchets  d’activité  économique  permet  de  financer  la  collecte  et  le
traitement des déchets non ménagers. Elle est facturée aux entreprises ayant conclu une convention
avec Plaine Commune pour la prise en charge de ce service.

Le produit de la redevance spéciale est estimé à 2,7 M€ en 2022, en hausse de +12% par rapport à
2021.

 Les recettes   liées aux déchèteries

Plaine  Commune perçoit  des  recettes  liées  à  l’activité  des  3  déchèteries  territoriales  d’Aubervilliers,
Epinay-sur-Seine et Pierrefitte-sur-Seine. Elles correspondent d’une part aux redevances versées par les
entreprises pour y  déposer leurs déchets non ménagers,  et  d’autre  part  aux reventes de matériaux



collectés dans les déchèteries

Les recettes sont budgétées à hauteur 372 000 € en 2022, en hausse de +4,2% par rapport à 2021, avec
respectivement 285 000 € de redevances et 87 000 € pour les reventes de matériaux.

 Les autres produits des services

Les autres produits des services sont budgétés à hauteur de 97 000 € en 2022 et correspondent aux
notes de frais pour l’enlèvement des dépôts sauvages (60 000 €), aux timons d’attelage (15 000 €), à
diverses reventes de matériaux (7 000 €) et au fonds de compensation de la TVA (15 000 €).

3.1.4. Les subventions

Les subventions de fonctionnement à percevoir en 2022 s’élèvent à 580 000 €, en baisse de -14,7% par
rapport à 2021, du fait de l’arrêt du subventionnement par le SYCTOM de l’éloignement des centres de
traitement.

3.2. Les dépenses d  e fonctionnement

Les dépenses réelles de fonctionnement budgétées en 2022 s’élèvent à 63,4 M€ et sont en hausse de
+3,3% par rapport à 2021.

3.2.1. Présentation générale

 2021 2022 Evolution 22/21

Dépenses de gestion      61 356 321        63 341 588      1 985 267   3,2%
Fonctionnement courant      56 659 845        57 405 943         746 098   1,3%

Masse salariale        4 696 476          5 935 645      1 239 169   26,4%

Charges exceptionnelles            30 000                50 000           20 000   66,7%
TOTAL      61 386 321        63 391 588      2 005 267   3,3%

Les dépenses de gestion représentent plus de 99% des dépenses réelles de fonctionnement. Elles se
répartissent entre les dépenses de fonctionnement courant (91%) et la masse salariale (9%), les charges
exceptionnelles étant résiduelles (mois de 1%).

Les dépenses de fonctionnement budgétées augmentent de manière continue depuis 2018 sous l’effet de
plusieurs tendances : revalorisation des prix des marchés, hausse des coûts de traitement avec la prise
en compte de nouvelles normes environnementales, augmentation de la masse salariale. La hausse des
dépenses en 2022 provient du travail  de redéfinition du périmètre du service de gestion des déchets
entrepris avec la création du budget annexe afin d’englober l’ensemble des dépenses de fonctionnement
courant et de masse salariale effectivement consacrées au rendu de ce service.



3.2.2. Les dépenses de fonctionnement courant

Les  dépenses  de  fonctionnement  courant  sont  comptabilisées  aux  chapitres  11  et  65.  Elles
correspondent  globalement  aux  dépenses  récurrentes  et  d’activités  du  service  de  prévention  et  de
valorisation des déchets, hors frais de personnel.

Les dépenses de fonctionnement courant budgétées en 2022 s’élèvent à 57,4 M€, soit +1,3% par rapport
à 2021.

 2021 2022 Evolution 22/21
Collecte 25 177 158       23 823 914  -   1 353 244   -5,4%
Traitement 24 872 940       25 494 271        621 331   2,5%
Déchèteries 4 651 700         4 385 700  -     266 000   -5,7%
Maintenance 936 547         1 036 558        100 011   10,7%
Divers et prévention 1 021 500            695 500  -     326 000   -31,9%
Frais indirects du service         1 970 000      1 970 000   
TOTAL      56 659 845        57 405 943         746 098   1,3%

Le dépenses de fonctionnement courant se répartissent entre la collecte et le traitement des déchets (à
part presque égales entre 42% et 44%), le reste étant dédié au fonctionnement des 3 déchèteries (8%), à
la maintenance des bacs et des colonnes enterrées (2%), aux actions de prévention et aux frais d’études
(1%) et à la prise en charge des frais indirects du service (3%).



Le renouvellement du marché de collecte, qui interviendra en cours d’année 2022, permet de réduire les
dépenses pour ce poste budgétaire de -5,4% par rapport à 2021, à hauteur de 23,8 M€. Le nouveau
marché harmonisera les fréquences de collecte des bacs à recycler (emballages) à l’échelle du territoire
à l’exception d’Epinay-sur-Seine et  développera les points d’apports volontaires pour le recyclage du
verre.

Les coûts relatif au traitement sont budgétés à 25,5 M€, en hausse de 2,5% par rapport à 2021. Cette
augmentation,  après celle  de 2021,  correspond à la  hausse des frais appliqués par le  SYCTOM en
répercussion de l’augmentation de la taxe générale sur les activités polluantes (TGAP). 

Les frais de fonctionnement des 3 déchèteries territoriales sont budgétées à 4,4 M€, en baisse de -5,7%
par  rapport  à  2021.  Cette  diminution  est  liée  à  l’ajustement  au  niveau  des  tonnages  effectivement
apportés en déchèteries en 2021.

Les dépenses de maintenance des colonnes et des bacs sont budgétées à 1 M€, en hausse de +10,7%
par rapport à 2021. La hausse des crédits doit permettre de mieux entretenir le parc mais également de
le faire évoluer afin de diminuer les dépôts aux alentours des équipements.

Les frais de prévention et les diverses dépenses de fonctionnement sont budgétées à 695 500 €, en
baisse de -31,9% par rapport à 2021. Cette baisse s’explique par l’intégration de crédits auparavant
inscrits dans cette catégorie de dépenses aux frais indirects du service qui seront pris en charge via un
financement  croisé  vers  le  budget  principal  (-385 000  €  pour  les  dépenses  de  communication  et
d’entretien des véhicules). Par ailleurs, les crédits d’études sont renforcés en 2022 afin de conduire une
étude sur la collecte et la valorisation des déchets alimentaires.

Dans le cadre de la préparation budgétaire, ont été recensés avec précision les frais indirects de gestion
du service public  de gestion des déchets pris  en charge sur  le  budget  principal  afin  de pouvoir  les
financer  par  un  dépense  du  budget  annexe  (financement  croisé),  et  donc  de  couvrir  l’intégralité  du
service.

Ces frais ont été calculés sur la base du ratio des effectifs affectés au service sur le nombre total des
effectifs de Plaine Commune, soit 6% (124 ETP pour 2 058 ETP au total). Pour les coûts de déploiement
de  la  nouvelle  application  de  signalement  BienVU,  le  ratio  utilisé  correspond  au  pourcentage  des
signalements  recueillis  concernant  la  gestion  des  déchets  sur  l’application  actuelle  AlloAgglo.  Les
dépenses  liées  aux  véhicules  (carburant  et  entretien),  à  la  communication,  au  fonctionnement  des
caméras de vidéo-verbalisation des dépôts sauvages ainsi qu’à la collecte des dépôts sauvages sont
calculées au réel.

Par  l’intermédiaire  de  ce  financement  croisé,  les  dépenses  consacrées  à  la  lutte  contre  les  dépôts
sauvages sont renforcées avec le déploiement d’un système de vidéo-verbalisation pour identifier les
contrevenants,  l’augmentation  des  crédits  pour  la  collecte  ainsi  que  le  déploiement  de  la  nouvelle



application de signalement par les habitants visant à améliorer la réactivité de la prise en charge par les
services de Plaine Commune.

La liste des frais pris en charge ci-dessous permet d’évaluer une dépense pour le budget annexe à
hauteur de 1 970 000 € en 2022.

Objet Base de calcul Ratio utilisé Montant part
déchets

Dépenses de gestion du service 1 304 896 €
Locaux 4 108 797 € 6% 247 566 €
Véhicules 110 000 €
Equipements informatiques 610 475 € 6% 36 783 €
Application BienVU 256 680 € 64% 164 275 €
Assurances locaux 132 000 € 6% 7 953 €
Assurances véhicules 730 000 € 6% 43 984 €
Communication 240 000 €
Formation et autres prestations RH 769 000 € 6% 21 028 €

Caméras de vidéo-verbalisation des 
dépôts sauvages 160 000 €
Collecte des dépôts sauvages 248 000 €

Dépenses de personnel 10 902 901 € 656 929 €
TOTAL 1 961 825 €

3.2.3. Les dépenses de personnel

La masse salariale budgétée en 2022 représente une dépense de 5,9 M€, en hausse de +26,4% par
rapport à 2021.

2021 2022 Evolution 22/21

Rémunérations des agents        3 414 698          4 337 580        922 882   27,0%
dont traitements       2 347 057           2 989 346        642 289   27,4%

dont régime indemnitaire       1 067 641           1 348 234        280 593   26,3%

Versement transport            44 305                58 732          14 427   32,6%
Cotisations sociales et 
patronales        1 195 315          1 484 445        289 130   24,2%

Cotisations au CNFPT et au CDG            41 081                53 864          12 783   31,1%

Autres charges sociales              1 077                 1 024   -             53   -4,9%

TOTAL        4 696 476          5 935 645  1 239 169 26,4%

La forte augmentation des dépenses de personnel correspond à un ajustement du périmètre des agents
affectés au service de gestion des déchets. En effet, la création du budget annexe a été l’occasion de
redéfinir avec précision les postes consacrés à l’exercice de ces missions.

Ainsi, 20 postes dédiés aux fonctions administratives ou techniques de gestion des déchets, auparavant
inclus dans la masse salariale des directions du cadre de vie, ont été transférés vers le nouveau budget
annexe. Parallèlement, 2 postes, dont la masse salariale était incluse au sein du service déchets, ont été
basculés vers le budget principal.

Par ailleurs, la réorganisation des services a conduit à la suppression de 2 postes existants et la création
de 8 nouveaux postes pour le service de gestion des déchets. Au global, la masse salariale du budget
annexe permet de financer 124 postes en équivalent temps plein (ETP).



3.2.4. Les charges exceptionnelles

Les dépenses exceptionnelles s’élèvent 50 000 € en 2022. Elles correspondent aux crédits nécessaires
pour procéder à des annulations de titres sur exercice antérieur.

4. SECTION D’INVESTISSEMENT

Les mouvements en investissement comprennent essentiellement des opérations qui se traduisent par
une modification de la consistance ou de la valeur du patrimoine de la collectivité territoriale : achats de
matériels durables, construction ou aménagement d’ouvrages et travaux d’infrastructure.

Les propositions budgétaires pour 2022 dans le nouveau budget annexe sont mises en comparaison
avec les crédits inscrits au budget principal en 2021 pour le service de gestion des déchets.

4.1. Les dépenses d’investissement

Les dépenses réelles d’investissement budgétées en 2022 s’élèvent à 1,9 M€ et sont en baisse de -19%
par rapport à 2021.

Le service de gestion des déchets étant  nécessairement équilibré  en recettes et  en dépenses toute
section confondue, la création du budget annexe n’entraîne pas un transfert d’une part de l’endettement
du  budget  principal  vers  le  budget  annexe.  La  section  d’investissement  ne  comprend donc pas  de
dépenses  relatives  au  remboursement  de  la  dette,  les  seules  dépenses  d’investissement  étant  des
dépenses d’équipement.

Les dépenses d’équipement sont comptabilisées aux chapitres 20, 21 et 23, et comprennent l’ensemble
des dépenses liées à des immobilisations incorporelles (études avant travaux, licences, brevets) et à des
immobilisations corporelles (travaux neufs, grosses réparations sur le patrimoine existant, acquisition de
matériel ou de mobilier).

Les opérations d’équipements financées sont les suivantes :

2021 2022
Entretien usine et réseau de collecte pneumatique 0 50 000
Pré-collecte et conteneurs déchets ménagers 2 059 490 1 386 080
Renouvellement véhicules et matériels déchets urbains 268 000 450 000
Travaux déchetteries et quais de transfert 75 000 60 000
TOTAL 2 402 490 1 946 080

Les  investissements  sur  les  conteneurs  de  déchets  sont  nécessaires  visent  à  assurer  la  gestion
patrimoniale  du  parc  de  bacs  et  colonnes  et  l’accompagnement  des  évolutions  de  collecte  par  le
déploiement de point d’apport volontaires pour optimiser les circuits de collecte, réduire les émissions de
gaz à effets de serre et maîtriser les coûts de collecte et de traitement. Par ailleurs, ils permettent de
financer  le  déploiement  de  dispositifs  de  colonnes  enterrées  en  accompagnement  de  projet
d’aménagements  (ZAC,  NPNRU)  visant  une  amélioration  du  cadre  de  vie  et  une  optimisation  des
opérations de collecte.

Le renforcement des crédits pour le renouvellement des véhicules et matériels doit permettre de verdir le
parc de véhicules conformément aux engagements pris dans la mise en œuvre de la zone à faible
émissions (ZFE) métropolitaine.

Une nouvelle opération est proposée pour prendre en compte l’âge de l’usine de collecte par aspiration
pneumatique de la ZAC des docks à Saint-Ouen qui nécessite des remplacements de pièces. Les crédits



inscrits en 2022 doivent permettre de conduire une étude pour définir la programmation de travaux à
réaliser dans les années suivantes.

Les investissements sur les déchèteries et le quai de transfert accompagnent les évolutions liées aux
nouvelles filières de valorisation des déchets et visent à améliorer l’accueil des usagers pour faciliter et
encourager le geste de tri.

Afin  d’harmoniser  les  modalités  de  gestion  des  dépenses  d’investissement  à  l’échelle  de  Plaine
Commune, il  est  proposé,  dans le  cadre d’une délibération spécifique,  de créer  les autorisations de
programmes correspondantes aux opérations mentionnées ci-dessus.

En l’absence d’adoption du plan d’investissement de mandat en 2021, les nouvelles AP du budget 2022
ont été limitées aux montants des CP pour 2022 (auquel une marge de 10% a été ajoutée pour garantir
une  souplesse  de  gestion  pour  les  services)  pour  les  nouvelles  autorisations  de  programme
quinquennales et les nouveaux projets lancés cette année.

Les montants de ces AP seront révisés lors de l’adoption du prochain budget primitif, une fois le plan
d’investissement de mandat adopté, pour les faire correspondre aux montants pluriannuels effectifs de
ces programmes et projets d’investissements.

4.2. Les recettes d’investissement

Les recettes réelles d’investissement budgétées en 2022 s’élèvent à 120 000 € et  correspondent au
montant  anticipé  de  recettes  du  fonds  de  compensation  de  la  TVA (FCTVA)  pour  les  dépenses
d’investissement qui seront réalisées.

Conclusion :

Il est demandé aux membres du Conseil de territoire :
 d’approuver le budget primitif 2022 du budget annexe pour la gestion des déchets ;
 d’approuver la délibération des autorisations de programme et crédits de paiement ;
 d’approuver le transfert du patrimoine du budget principal vers ce budget annexe.
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Elle n’a cependant pas à être produite par les services et activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les
autres communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous

forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets

ménagers (art. L. 2313-1 du CGCT).

(4) Ces états ne sont obligatoires que pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. L. 5211-36 du CGCT, art. L. 5711-1 du CGCT) et leurs établissements publics.

(5) Si la commune ou l’établissement décide d’attribuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites à l’article L. 2311-7 du CGCT.

(6) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(7) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE
20005786700

EPT Plaine Commune
Gestion des déchets

BP (projet de budget)
2022

 

I – INFORMATIONS GENERALES   I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

437 806
0

 

 
 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

Fiscal Financier

0,00 0,00 0,00 0

 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 144,79 0
2 Produit des impositions directes/population 0 0
3 Recettes réelles de fonctionnement/population 149,21 0
4 Dépenses d’équipement brut/population 4,45 0
5 Encours de dette/population 0 0
6 DGF/population 0 0
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2) 9,36 % NaN %
8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2) 97,04 % NaN %
9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2) 2,98 %
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2) 0 % NaN %

 

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement,
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-      sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
-      sans (3) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (4) budgétaires Délibération n° 0004/06 du 31/01/2006.
 
 
IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s’effectue par rapport à la colonne du budget (5) primitif de
l’exercice précédent.
 
 
V – Le présent budget a été voté (6) sans reprise des résultats de l'exercice N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(5) Indiquer « primitif de l’exercice précédent » ou « cumulé de l’exercice précédent ».

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
FONCTIONNEMENT

    DEPENSES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

RECETTES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

65 326 104,00 65 326 104,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)

 
65 326 104,00

 
65 326 104,00

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y

compris le compte 1068)
1 946 080,00 2 054 516,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
1 946 080,00

 
2 054 516,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
67 272 184,00

 
67 380 620,00

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
011 Charges à caractère général 0,00 0,00 54 583 943,00 0,00 54 583 943,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 5 935 645,00 0,00 5 935 645,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 2 822 000,00 0,00 2 822 000,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 0,00 0,00 63 341 588,00 0,00 63 341 588,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 50 000,00 0,00 50 000,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de fonctionnement 0,00 0,00 63 391 588,00 0,00 63 391 588,00

023 Virement à la section d'investissement  (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 0,00   1 934 516,00 0,00 1 934 516,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 0,00   1 934 516,00 0,00 1 934 516,00

TOTAL 0,00 0,00 65 326 104,00 0,00 65 326 104,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 65 326 104,00

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 0,00 3 147 436,00 0,00 3 147 436,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 61 583 668,00 0,00 61 583 668,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 595 000,00 0,00 595 000,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion courante 0,00 0,00 65 326 104,00 0,00 65 326 104,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 0,00 0,00 65 326 104,00 0,00 65 326 104,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 65 326 104,00 0,00 65 326 104,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 65 326 104,00

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)
1 934 516,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou
de l’établissement.

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
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(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(6) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

 
Chap. Libellé Pour mémoire

budget
précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 1 886 080,00 0,00 1 886 080,00

  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 60 000,00 0,00 60 000,00

    Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 1 946 080,00 0,00 1 946 080,00
  10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  45… Total des opé. pour compte de tiers (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses réelles d’investissement 0,00 0,00 1 946 080,00 0,00 1 946 080,00

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses d’ordre
d’investissement

0,00   0,00 0,00 0,00

  TOTAL 0,00 0,00 1 946 080,00 0,00 1 946 080,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 946 080,00

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

 
Chap. Libellé Pour mémoire

budget
précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  10 Dotations, fonds divers et réserves (hors
1068)

0,00 0,00 120 000,00 0,00 120 000,00

  1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes financières 0,00 0,00 120 000,00 0,00 120 000,00

  45… Total des opé. pour le compte de tiers
(8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 120 000,00 0,00 120 000,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00   1 934 516,00 0,00 1 934 516,00

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’ordre d’investissement 0,00   1 934 516,00 0,00 1 934 516,00
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Chap. Libellé Pour mémoire

budget
précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

  TOTAL 0,00 0,00 2 054 516,00 0,00 2 054 516,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 2 054 516,00

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la commune ou de l’établissement.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (10)
1 934 516,00

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(9) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021+ RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 54 583 943,00   54 583 943,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 5 935 645,00   5 935 645,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 2 822 000,00   2 822 000,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 50 000,00 0,00 50 000,00
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 1 934 516,00 1 934 516,00
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 63 391 588,00 1 934 516,00 65 326 104,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 65 326 104,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

198 Neutral. amort. subv. équip. versées   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles(sauf 204)  (6) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 1 886 080,00 0,00 1 886 080,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 60 000,00 0,00 60 000,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 1 946 080,00 0,00 1 946 080,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 946 080,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 
2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 3 147 436,00   3 147 436,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes 61 583 668,00   61 583 668,00

74 Dotations et participations 595 000,00   595 000,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 65 326 104,00 0,00 65 326 104,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 65 326 104,00

 

    INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

  10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 120 000,00 0,00 120 000,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

  15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

  16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaires)

0,00 0,00 0,00

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00   0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (7) 0,00 0,00 0,00
  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
  26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

  28 Amortissement des immobilisations   1 934 516,00 1 934 516,00

  29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

  39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

  45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

  481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

  49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

  59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

  3… Stocks 0,00 0,00 0,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement   0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

  Recettes d’investissement – Total 120 000,00 1 934 516,00 2 054 516,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

                AFFECTATION AU COMPTE 1068 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 2 054 516,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général 0,00 54 583 943,00 0,00

60611 Eau et assainissement 0,00 20 500,00 0,00
60612 Energie - Electricité 0,00 64 000,00 0,00
60622 Carburants 0,00 7 000,00 0,00
60623 Alimentation 0,00 500,00 0,00
60631 Fournitures d'entretien 0,00 3 000,00 0,00
60632 Fournitures de petit équipement 0,00 55 500,00 0,00
60636 Vêtements de travail 0,00 6 900,00 0,00
6064 Fournitures administratives 0,00 8 000,00 0,00
6068 Autres matières et fournitures 0,00 20 000,00 0,00
611 Contrats de prestations de services 0,00 50 293 452,00 0,00
6135 Locations mobilières 0,00 121 500,00 0,00
615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 5 000,00 0,00
615231 Entretien, réparations voiries 0,00 140 148,00 0,00
61551 Entretien matériel roulant 0,00 40 500,00 0,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 719 443,00 0,00
617 Etudes et recherches 0,00 322 000,00 0,00
6182 Documentation générale et technique 0,00 14 000,00 0,00
6228 Divers 0,00 295 000,00 0,00
6251 Voyages et déplacements 0,00 1 000,00 0,00
6257 Réceptions 0,00 500,00 0,00
6284 Redevances pour services rendus 0,00 5 000,00 0,00
62871 Remb. frais à la collectivité de rattach 0,00 1 970 000,00 0,00
6288 Autres services extérieurs 0,00 471 000,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 5 935 645,00 0,00

6331 Versement mobilité 0,00 58 732,00 0,00
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 53 864,00 0,00
64111 Rémunération principale titulaires 0,00 2 361 046,00 0,00
64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 179 863,00 0,00
64118 Autres indemnités titulaires 0,00 852 377,00 0,00
64131 Rémunérations non tit. 0,00 628 300,00 0,00
64138 Autres indemnités non tit. 0,00 315 994,00 0,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 718 395,00 0,00
6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 722 105,00 0,00
6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 0,00 43 945,00 0,00
6478 Autres charges sociales diverses 0,00 1 024,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 2 822 000,00 0,00

65548 Autres contributions 0,00 2 810 000,00 0,00
6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 0,00 12 000,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65 + 656)

0,00 63 341 588,00 0,00

66 Charges financières (b) 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 50 000,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 50 000,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (6) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e

0,00 63 391 588,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) (9) 0,00 1 934 516,00 0,00

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 0,00 1 934 516,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

0,00 1 934 516,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 0,00 1 934 516,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

0,00 65 326 104,00 0,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00
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Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

      =

    TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 65 326 104,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 3 147 436,00 0,00

70613 Redevance enlèvement déchets industriels 0,00 2 978 436,00 0,00
70688 Autres prestations de services 0,00 60 000,00 0,00
7078 Autres marchandises 0,00 109 000,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 61 583 668,00 0,00

7331 Taxe enlèvement ordures ménagères et ass 0,00 61 583 668,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 595 000,00 0,00

744 FCTVA 0,00 15 000,00 0,00
7478 Participat° Autres organismes 0,00 580 000,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70 + 73 + 74 + 75 + 013

0,00 65 326 104,00 0,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (5) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a+b+c+d

0,00 65 326 104,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

0,00 65 326 104,00 0,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 65 326 104,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisation »).

(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si  reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00 1 886 080,00 0,00

2182 Matériel de transport 0,00 450 000,00 0,00
2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 1 436 080,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 60 000,00 0,00

2313 Constructions 0,00 60 000,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 1 946 080,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 0,00 1 946 080,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) 0,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur (8) 0,00 0,00 0,00

  Charges transférées (9) 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

0,00 1 946 080,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  1 946 080,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RF 042.

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 120 000,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 120 000,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 120 000,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 0,00 120 000,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 0,00 1 934 516,00 0,00

28135 Installations générales, agencements, .. 0,00 7 602,00 0,00

28145 Construct° sol autrui - Installat° géné. 0,00 6 345,00 0,00

28158 Autres installat°, matériel et outillage 0,00 20 025,00 0,00

28181 Installations générales, aménagt divers 0,00 251,00 0,00

28182 Matériel de transport 0,00 281 769,00 0,00

28183 Matériel de bureau et informatique 0,00 3 658,00 0,00

28184 Mobilier 0,00 1 333,00 0,00

28188 Autres immo. corporelles 0,00 1 613 533,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

0,00 1 934 516,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 0,00 1 934 516,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

0,00 2 054 516,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 2 054 516,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV-A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisations »).

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).



N°immobilisation Libellé Article Catégorie Actif brut VNC

2018-01439 travaux jointement déchèterie 2135 Installations générales, agencements 840,00 € 420,00 €

2015-02586 DECHETTERIE DE PIERREFITTE: RÉFECTIO 2135 Installations générales, agencements 1 076,40 € 0,00 €

2015-02830 DÉCHETTERIE DE PIERREFITTE- AUVEN 2135 Installations générales, agencements 1 890,00 € 0,00 €

2016-00010 DÉCHETTERIE PIERREFITTE: PORTES (REPORT) 2135 Installations générales, agencements 4 225,80 € 704,30 €

2016-00891 DÉCHETTERIE DE PIERREFITTE: RÉFECTIO 2135 Installations générales, agencements 5 618,70 € 936,45 €

2018-01441 travaux jointement déchèterie 2135 Installations générales, agencements 7 174,80 € 3 587,40 €

2018-01440 travaux jointement déchèterie 2135 Installations générales, agencements 7 174,80 € 3 587,40 €

2016-00307 BARRIÈRES DE DÉCHETTERIES VIDO(REPORT) 2135 Installations générales, agencements 8 322,00 € 1 387,00 €

2016-01869 barrierres Pierrefitte 2135 Installations générales, agencements 12 252,00 € 2 042,00 €

2015-02833 DÉCHETTERIE EPINAY- AUVEN 2145 Construction sur sol d'autrui 1 890,00 € 0,00 €

2017-03308 DÉCHETTERIES AUBERVILLIERS: TRAV(REPORT) 2145 Construction sur sol d'autrui 2 517,57 € 839,17 €

2015-01014 DÉCHETTERIE AUBERVILLIERS E 2145 Construction sur sol d'autrui 2 520,00 € 0,00 €

2016-00008 DÉCHETTERIE EPINAY - PORTES C(REPORT) 2145 Construction sur sol d'autrui 3 523,80 € 587,30 €

2015-02580 DÉCHETTERIE AUBERVILLIERS: RÉFECTIO 2145 Construction sur sol d'autrui 4 239,90 € 0,00 €

2016-00583 DÉCHETTERIE AUBERVILLIERS - TRAVAU 2145 Construction sur sol d'autrui 4 440,00 € 740,00 €

2016-00009 DÉCHETTERIE AUBERVILLIERS: PORTE(REPORT) 2145 Construction sur sol d'autrui 7 011,60 € 1 168,60 €

2016-00308 BARRIÈRES DE DÉCHETTERIES VIDO(REPORT) 2145 Construction sur sol d'autrui 8 322,00 € 1 387,00 €

2016-01868 barrierres Pierrefitte 2145 Construction sur sol d'autrui 12 252,00 € 2 042,00 €

2015-01739 DÉCHETTERIE EPINAY- TRAVAUX DE MIS 2145 Construction sur sol d'autrui 28 848,00 € 0,00 €

2017-00879 DÉCHETTERIES - SOUFFLEURS A MAIN 2158 Autres installations, matériel et outill 921,60 € 552,96 €

2016-00303 DÉCHETTERIE AUBERVILLIERS(REPORT) 2158 Autres installations, matériel et outill 1 197,00 € 598,50 €

2016-02707 bacs a sel 2158 Autres installations, matériel et outill 2 019,58 € 1 009,78 €

2016-01358 COMMANDE DE BALANCE OHAUS DEFENDER 2158 Autres installations, matériel et outill 2 178,00 € 1 089,00 €

2017-00497 terminaux acces décheterie(REPORT) 2158 Autres installations, matériel et outill 4 094,16 € 2 456,48 €

2015-02764 ÉQUIPE MUTUALISE: ASPIRATEUR DEVI 2158 Autres installations, matériel et outill 5 134,68 € 2 053,86 €

2017-00185 BENNES DECHETERIE(REPORT) 2158 Autres installations, matériel et outill 5 592,00 € 3 355,20 €

2015-02506 FOURNITURE DIVERSES SELON DEVIS N°DE2923 2158 Autres installations, matériel et outill 5 871,60 € 2 348,64 €

2016-00004 aspifeuille(REPORT) 2158 Autres installations, matériel et outill 6 096,85 € 3 048,40 €

2015-03067 corbeilles 2158 Autres installations, matériel et outill 6 960,00 € 2 784,00 €

2015-03062 CORBEILLES DEVIS OP40963. 2158 Autres installations, matériel et outill 9 324,00 € 3 729,60 €

2016-02932 EM PORTE LATERALE POUR AUZA 2158 Autres installations, matériel et outill 885,60 € 442,80 €

2019-00181 ensemble pneumatique pistolet eq(REPORT) 2158 Autres installations, matériel et outill 592,20 € 473,76 €

2016-02704 souffleurs equipe mutualisé e 2158 Autres installations, matériel et outill 972,00 € 486,00 €

2017-02867 bacs a sel 2158 Autres installations, matériel et outill 1 199,40 € 719,64 €

2019-00756 DEVIS DE4756 - FOURN ETABLI 2158 Autres installations, matériel et outill 1 294,78 € 1 035,82 €

2016-02706 souffleurs UT pierrefitte Vill Stains 2158 Autres installations, matériel et outill 2 268,00 € 1 134,00 €

2019-01460 DEVIS DE1034 - FOURN NETTOYEUR HP 2158 Autres installations, matériel et outill 1 580,40 € 1 264,32 €

2017-01808 SOUFFLEUR STIHL BR550 2158 Autres installations, matériel et outill 2 670,00 € 1 602,00 €

2019-00217 DECHETERIE TRANSPALETTE(REPORT) 2158 Autres installations, matériel et outill 2 014,57 € 1 611,65 €

2019-00136 nettoyeur haute pression equipe(REPORT) 2158 Autres installations, matériel et outill 2 466,00 € 1 972,80 €

2015-02100 MOTEUR SALEUSE EQUIPE MUTUALISE 2158 Autres installations, matériel et outill 5 028,00 € 2 011,20 €

2019-02054 MATÉRIELS MÉCANIQUE - EM 2158 Autres installations, matériel et outill 2 550,60 € 2 040,48 €

2016-02412 lc cHARTIOT PROPRETE 2158 Autres installations, matériel et outill 5 275,20 € 2 637,60 €

2016-02624 PRÉVENTION DÉCHETS : MAINTENANCE ET 2158 Autres installations, matériel et outill 5 598,72 € 2 799,37 €

2016-02705 commande souffleurs et 2158 Autres installations, matériel et outill 5 628,00 € 2 814,00 €

2016-02703 souffleurs ut Aubervilliers 2158 Autres installations, matériel et outill 6 566,40 € 3 283,20 €

2016-02138 EM 2 BENNES AMOVIBLES CLASSE II 2158 Autres installations, matériel et outill 6 702,00 € 3 351,00 €

2019-00657 bennes equipe mutualisée(REPORT) 2158 Autres installations, matériel et outill 4 674,00 € 3 739,20 €

2017-02419 PVS CORBEILLES(REPORT) 2158 Autres installations, matériel et outill 6 646,61 € 3 987,97 €

2018-02684 jeux de bequille ausa 2158 Autres installations, matériel et outill 6 261,84 € 4 383,30 €

2017-02868 souffleurs 2158 Autres installations, matériel et outill 9 019,20 € 5 411,52 €

2017-00880 nettoyeur haute pression(REPORT) 2158 Autres installations, matériel et outill 9 222,30 € 5 533,38 €

2019-00658 bennes déchèterie  t(REPORT) 2158 Autres installations, matériel et outill 7 051,20 € 5 640,96 €

2019-00656 bennes equipe mutualise et Ut pr(REPORT) 2158 Autres installations, matériel et outill 16 098,00 € 12 878,40 €

2016-00374 fenwick(REPORT) 2158 Autres installations, matériel et outill 38 590,62 € 19 295,32 €

2021-01371 COLLECTE PNEUMATIQUE  - FOURN ET INTALL 2181 Installations générales, agencements et 1 500,00 € 1 500,00 €

2017-01495 ACHAT DE KANGOO POUR LE QUAI DE(REPORT) 2182 Véhicules légers 13 433,04 € 0,00 €

2021-00369 DEVIS 35884493 - FOURN BOE GNV V(REPORT) 2182 Véhicules légers 338,94 € 338,94 €

2021-00371 POIDS LOURD 19 EQUIPE MUTUALISEE(REPORT) 2182 Véhicules légers 776,76 € 776,76 €

2020-02273 RB TABLE ELEVATRICE MANUELLE 2182 Véhicules légers 1 159,20 € 927,36 €

2021-01583 EM - ACQUISITION SOUFFLEURS STIHL BG86 2182 Véhicules légers 936,00 € 936,00 €

2021-00370 POIDS LOURD 19 EQUIPE MUTUALISEE(REPORT) 2182 Véhicules légers 1 474,57 € 1 474,57 €

2021-00567 EM - JEU DE BEQUILLES AUSA(REPORT) 2182 Véhicules lourds 3 445,20 € 3 445,20 €

2017-00188 LA COURNEUVE AUTOLAVEUSE(REPORT) 2182 Véhicules lourds 7 245,60 € 4 347,36 €

2020-00729 RG - ACHAT D'UN NETTOYEUR HP 2182 Véhicules légers 5 659,20 € 4 527,36 €

2017-01807 LA COURNEUVE MASTER(REPORT) 2182 Véhicules légers 26 015,89 € 5 203,17 €

2018-01946 LA COURNEUVE SCOOT ELECTRIQUES 2182 Véhicules légers 13 146,40 € 5 258,56 €

2016-00362 ACHAT DE VÉHICULE MÉGA- MODÈL(REPORT) 2182 Véhicules lourds 15 704,74 € 7 852,39 €

2016-02931 caisson aspire feuille 2182 Véhicules lourds 16 179,60 € 8 089,80 €

2019-01435 kangoo express equipe mutualise(REPORT) 2182 Véhicules légers 13 788,73 € 8 273,23 €

2016-01114 saleuse(REPORT) 2182 Véhicules lourds 18 169,67 € 9 084,82 €

2021-00552 EM - LAME DE DENEIGEMENT POUR AU(REPORT) 2182 Véhicules légers 10 983,60 € 10 983,60 €

2015-02573 UT SAINT OUEN - UN MASTER SERVICE ANTIG 2182 Véhicules lourds 28 116,07 € 11 246,41 €

2019-02094 saleuse auza(REPORT) 2182 Véhicules légers 21 447,86 € 12 868,72 €

2016-01622 master benne ut aubervilliers(REPORT) 2182 Véhicules lourds 30 107,16 € 15 053,56 €

2019-02166 aspi feuille equipe mutualisé - 01 2182 Véhicules légers 30 962,40 € 18 577,44 €

2016-02284 PVS MAXITY(REPORT) 2182 Véhicules lourds 41 627,38 € 20 813,68 €

2016-01724 UT ST OUEN 2 MAXITIS(REPORT) 2182 Véhicules lourds 42 135,64 € 21 067,84 €

2016-01605 camion haron regie bac(REPORT) 2182 Véhicules lourds 42 829,90 € 21 414,95 €

2016-00593 maxity(REPORT) 2182 Véhicules lourds 43 168,01 € 21 584,01 €

ANNEXE : IMMOBILISATIONS DU BUDGET PRINCIPAL A TRANSFERER VERS LE BUDGET GESTION DES DECHETS

FICHES A TRANSFERER EN TOTALITE



2017-03090 UT AUBERVILLIERS - TRAFIC FOURGON 2182 Véhicules lourds 39 498,16 € 23 698,88 €

2018-01958 CAMION 19 T +GRUE EQUIPE MUTUALI(REPORT) 2182 Véhicules légers 76 832,29 € 30 732,91 €

2016-00151 EPINAY POIDS LOURD(REPORT) 2182 Véhicules lourds 62 426,76 € 31 213,36 €

2016-01115 PL 19 Tonne La Courneuve(REPORT) 2182 Véhicules lourds 84 312,58 € 42 156,28 €

2019-00186 camion grue N°005-2018 DEVIS 352(REPORT) 2182 Véhicules légers 77 601,07 € 46 560,65 €

2019-02044 camion grue N°005-2018 DEVIS 352(REPORT) 2182 Véhicules légers 89 756,82 € 53 854,10 €

2019-02045 CAMION 19 T +GRUE EQUIPE MUTUALI(REPORT) 2182 Véhicules légers 89 756,82 € 53 854,10 €

2021-00366 DEVIS 35884493 - FOURN BOE GNV V(REPORT) 2182 Véhicules lourds 56 286,30 € 56 286,30 €

2017-02427 E.M - DÉCAPEUSE DE SOL MAMBO 200(REPORT) 2182 Véhicules lourds 96 816,00 € 58 089,60 €

2020-00259 DEVIS 35836903 - ACHAT 1 CHARIOT(REPORT) 2182 Véhicules légers 79 937,51 € 63 950,01 €

2016-00122 Camion 14 t avec grue(REPORT) 2182 Véhicules lourds 129 688,93 € 64 844,48 €

2018-00523 decapeuse sol equipe mutualisée(REPORT) 2182 Véhicules lourds 96 816,00 € 67 771,20 €

2017-02428 E.M - VÉHICULE SANS PERMIS POIDS(REPORT) 2182 Véhicules lourds 116 095,03 € 69 657,03 €

2016-01723 E.M - VÉHICULE SANS PERMIS POIDS LOUR 2182 Véhicules lourds 144 010,63 € 72 005,33 €

2021-00368 POIDS LOURD 19 EQUIPE MUTUALISEE(REPORT) 2182 Véhicules lourds 77 023,81 € 77 023,81 €

2021-00949 POIDS LOURD IVECO EM(REPORT)(REPORT) 2182 Véhicules lourds 91 795,86 € 91 795,86 €

2021-00367 POIDS LOURD 19 EQUIPE MUTUALISEE(REPORT) 2182 Véhicules lourds 93 401,64 € 93 401,64 €

2021-00947 POIDS LOURD IVECO EM(REPORT)(REPORT) 2182 Véhicules lourds 93 659,69 € 93 659,69 €

2021-00365 DEVIS 35884493 - FOURN BOE GNV V(REPORT) 2182 Véhicules lourds 140 899,26 € 140 899,26 €

2019-00989 NAA/PDN-ACHAT SIPPEREC KANGOO VP - ZE - 2182 Véhicules légers   17 921,05   10 752,63

2011-22853 ACQUISITION 1 RENAULT TRAFIC FG CONFORT 2182 Véhicules légers   16 334,20    0,00

2011-21328 5 SCOOTERS SELON DEVIS N° 33643068 2182 Véhicules légers   14 374,78    0,00

2012-34086 ACQUISITION 1 FORD KA DEVIS 33813374 2182 Véhicules légers   9 696,19    0,00

2012-35278 ACQUISITION 1 KANGOO DEVIS 33933613 2182 Véhicules légers   13 360,92    0,00

2012-35004 ACQUISITION 1 KANGOO DEVIS 33836997 - AC 2182 Véhicules légers   11 234,16    0,00

2012-36139 ACQUISITION 1 SCOOTER CYGNUS XC DEVIS 34 2182 Véhicules légers   2 641,01    0,00

2012-36204 ACQUISITION 2 FORD KA TREND DEVIS 339419 2182 Véhicules légers   9 815,54    0,00

2013-01090 DEVIS 34091641 - PR/P&J LC - KANGOO EXPR 2182 Véhicules légers   10 627,86    0,00

2013-02312 DEVIS 34121527  - ACQUISITION FORD KA TI 2182 Véhicules légers   9 317,08    0,00

2013-02313 DEVIS 34137533 & 34194614 ACQUISITION 1 2182 Véhicules légers   9 002,16    0,00

2014-01744 Kangoo Zen Energy pour la voirie Saint- 2182 Véhicules légers   12 580,37    0,00

2014-01777 JFR ACQUISITION 10 FORD KA 2182 Véhicules légers   8 200,18    0,00

2014-01839 NAA - 10 FORD KA - ACHAT - DEVIS N°34497 2182 Véhicules légers   8 307,59    0,00

2015-02659 NAA-ACHAT FORD KA-CDV LAC-IMMAT DV043RW 2182 Véhicules légers   8 594,05    0,00

2016-00072 NAA-ACHAT KANGOO VP- IMMAT DS963HN 2182 Véhicules légers   12 355,23    0,00

2017-00008 NAA - TWINGO LIFE - IMMAT EH796FD 2182 Véhicules légers   8 782,18   1 756,42

2019-01389 NAA/PDN- ACHAT SIPPEREC KANGOO ZE - VU - 2182 Véhicules légers   18 019,81   10 811,89

2019-01435 kangoo express equipe mutualise(REPORT) 2182 Véhicules légers   13 788,73   8 273,23

2016-00907 Achats de tablettes 2183 Matériel informatique 7 677,60 € 0,00 €

2016-00908 Achats de tablettes pour la directio 2183 Matériel informatique 2 902,68 € 0,00 €

2018-01749 DÉCHETTERIE AUBERVILLIERS- DEVIS 2183 Matériel de télécommunication 1 724,40 € 862,20 €

2019-00139 video projecteur(REPORT) 2183 Matériel de télécommunication 850,26 € 566,84 €

2018-01342 ACHATS DE TABLETTES SAMSUNG SELON 2183 Matériel informatique 7 740,00 € 3 096,00 €

2018-02279 terminal pour déchèterie 2183 Matériel informatique 8 400,00 € 3 360,00 €

2014-00933 ARMOIRE SECURITE 2184 Mobilier 4 723,06 € 1 416,89 €

2018-01164 QT- MOBILIER SELON DEVIS 37658818 DU 2184 Mobilier 4 364,88 € 3 055,41 €

2018-01045 QT- MOBILIER SELON DEVIS 37658818 DU 2184 Mobilier 517,33 € 362,14 €

2018-00995 QT- MOBILIER SELON DEVIS 37658818 DU 2184 Mobilier 2 851,54 € 1 996,09 €

2018-00809 QT- MOBILIER SELON DEVIS 37658818 DU 2184 Mobilier 867,35 € 607,13 €

2014-01176 ACHAT DE BACS ROULANTS - UT SAIN(REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 6 503,00 € 1 950,90 €

2014-01178 ACHATS DE COUVERCLES-DEVIS N°130(REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 107 328,05 € 32 198,38 €

2014-01179 achats bacs roulants fin 2013(REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 43 015,46 € 12 904,61 €

2014-01180 COLONNE ENTERREES PCH WALDECH RO(REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 8 990,86 € 2 697,23 €

2014-01181 COLONNE ENTERREES PAUL ELUARD A (REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 174 573,75 € 52 372,09 €

2014-01182 COLONNES ENTERREES RUE WALDECH R(REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 33 245,93 € 9 973,80 €

2014-01195 achats bacs roulants fin 2013(REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 4 390,93 € 1 317,30 €

2014-01196 COLONNE ENTERREES LA GARENNE A S(REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 71 926,87 € 21 578,04 €

2014-01199 ABRIS CONTENEURS SELON OFFRE PC/(REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 20 535,60 € 6 160,68 €

2014-01252 fevrier maintenance et pieces détachées 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 39 315,00 € 11 794,50 €

2014-01262 COLONNE ENTERREES PCHJONCHEROLLE(REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 191 847,07 € 57 554,10 €

2014-01264 COLONNE ENTERREES OPH93 CLOS ST-(REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 58 385,87 € 17 515,74 €

2014-01267 COLONNE ENTERREES CLOS ST-LAZARE(REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 25 028,75 € 7 508,59 €

2014-01268 BAC ROULANT ANNEE 2014 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 45 744,76 € 13 723,40 €

2014-01277 travaux supplémentaires génie civile - c 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 39 626,28 € 11 887,87 €

2014-01394 Réalisation de colonnes enterrée(REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 82 245,15 € 24 673,51 €

2014-01395 achats de bacs 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 2 288,64 € 686,62 €

2014-01397 ACHAT ET FOURNITURE BAC 2014 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 60 316,45 € 18 094,90 €

2014-01401 maintenance des colonnes enterrees et se 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 500,00 € 0,00 €

2014-01402 FOURNITURE DE BAC ET PIECES DETACHEES 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 43 188,85 € 12 956,62 €

2014-01404 COLONNE ENTERREES CLOS ST-LAZARE(REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 18 041,86 € 5 412,53 €

2014-01405 COLONNE ENTERREES CLOS ST-LAZARE(REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 10 335,60 € 3 100,68 €

2014-01406 achats bac-fourniture de piéces détachée 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 33 784,98 € 10 135,48 €

2014-01461 COLONNE AERIENNE MOBILE POUR LE VERRE -P 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 1 810,13 € 543,06 €

2014-01462 ACHAT DE COLONNE AÉRIENNE POUR LE VERRE3 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 28 030,82 € 8 409,26 €

2014-01463 2.A.1 COLONNE AERIENNE POUR LE VERRE 3M3 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 2 880,86 € 864,23 €

2014-01467 genie civile colonnes enterrées (REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 33 466,07 € 10 039,80 €

2014-01468 Stains - trottoir avenue Stalingrad. Tr 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 8 280,00 € 2 484,00 €

2014-01475 juin-juillet fourniture de bac neuf 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 57 415,84 € 17 224,78 €

2014-01476 juin-juillet fourniture de bac neuf 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 67 665,67 € 20 299,68 €

2014-01489 ACHAT DE  2 COLONNES ENTERRES OM 5m3 DAN 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 13 491,60 € 4 047,48 €

2014-01490 ACHATS DE 2 COLONNES ENTERRES EMBALLAGE/ 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 12 771,60 € 3 831,48 €

2014-01491 FOURNITURE DE BACS NEUF ET PIECES NEUVES 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 42 055,60 € 12 616,68 €

2014-01492 Commande de colonnes aérienne Temaco.Liv 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 28 022,40 € 8 406,72 €

2014-01500 achats bacs - sept oct nov déc 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 57 541,69 € 17 262,50 €

2014-01503 achats bacs - sept oct nov déc 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 62 877,54 € 18 863,29 €

2014-01628 Commande de colonne enterrée aérienne de 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 306,00 € 0,00 €



2014-01630 Commande de colonne enterrée aérienne de 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 11 930,40 € 3 579,12 €

2014-01632 achats bacs - sept oct nov déc 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 1 872,01 € 561,61 €

2014-01633 achats bacs - sept oct nov déc 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 58 504,99 € 17 551,49 €

2014-01635 Commande de colonne enterrée sur AUBERVI 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 44 874,60 € 13 462,38 €

2014-01641 AUBERVILLIERS -ZAC CANAL: UNE COLONNE EN 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 6 169,73 € 1 850,94 €

2015-00196 cite langevin France habitation (REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 45 054,00 € 18 021,60 €

2015-00197 Achat de colonne enterrée pour l(REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 5 959,80 € 2 383,92 €

2015-00209 Rue de Verlaine La Courneuve: 1 (REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 6 745,80 € 2 698,32 €

2015-00210 1 COLONNE ENTERREE OM 5m3 DANS 5(REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 13 131,60 € 5 252,64 €

2015-00211 VILLETANEUSE: 27 RUE JEAN JAURES(REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 4 668,00 € 1 867,20 €

2015-00214 VILLETANEUSE/ HARMONISATION DES (REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 8 689,75 € 3 475,87 €

2015-00216 AUBERVILLIERS: HARMONISATION DES(REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 28 736,15 € 11 494,43 €

2015-00218 achats bacs - sept oct nov déc(REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 354,00 € 0,00 €

2015-00219 achats bacs - sept oct nov déc(REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 44 568,40 € 17 827,36 €

2015-00220 achats bacs - sept oct nov déc(REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 127,80 € 0,00 €

2015-00221 achats bacs - sept oct nov déc(REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 35 497,88 € 14 199,14 €

2015-00407 ACHATS DE BACS FEV-DECEMBRE 2015 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 52 593,85 € 21 037,51 €

2015-00408 ACHATS DE BACS FEV-DECEMBRE 2015 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 314,64 € 0,00 €

2015-00410 INSTALLATION D'UN CONTAINER ENTE(REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 4 803,72 € 1 921,50 €

2015-00549 changement courvercle bacs(REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 246,10 € 0,00 €

2015-00550 changement courvercle bacs(REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 72 039,62 € 28 815,86 €

2015-00555 ACHATS DE BACS FEV-DECEMBRE 2015 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 43 309,54 € 17 323,84 €

2015-00556 ACHATS DE BACS FEV-DECEMBRE 2015 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 267,60 € 0,00 €

2015-00557 ACHATS DE BACS FEV-DECEMBRE 2015 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 1 046,90 € 418,76 €

2015-00827 AUBERVILLIERS: COLONNES ENTERRÉES CHEMI 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 12 435,60 € 4 974,24 €

2015-00828 Aubervilliers OPH Aubervilliers (REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 64 248,00 € 25 699,20 €

2015-00829 floréal La garenne - COLONNE(REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 19 901,40 € 7 960,56 €

2015-00908 AUBERVILLIERS: HARMONISATION DES(REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 194 571,44 € 77 828,60 €

2015-00909 changement courvercle bacs(REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 81 374,27 € 32 549,69 €

2015-01015 changement courvercle bacs(REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 1 102,70 € 441,08 €

2015-01016 changement courvercle bacs(REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 102 951,79 € 41 180,71 €

2015-01017 ACHATS DE BACS FEV-DECEMBRE 2015 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 144,00 € 0,00 €

2015-01018 ACHATS DE BACS FEV-DECEMBRE 2015 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 47 416,85 € 18 966,71 €

2015-01149 HARMONISATION COUVERCLES 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 4 445,69 € 1 778,27 €

2015-01152 HARMONISATION COUVERCLES 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 63 143,21 € 25 257,29 €

2015-01153 ACHATS DE BACS FEV-DECEMBRE 2015 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 50 061,48 € 20 024,58 €

2015-01194 PIERREFITTE LE COLOMBIER(REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 40 138,80 € 16 055,52 €

2015-01195 Villetaneuse - Hôtel de ville -P(REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 18 923,40 € 7 569,36 €

2015-01196 1.Colonne enterrée emballages/pa(REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 13 131,60 € 5 252,64 €

2015-01197 COLONNE ENTERRÉE - STAINS-CITE L(REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 173 820,60 € 69 528,24 €

2015-01198 Les Poètes Pierrette- PCH Boris (REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 25 681,20 € 10 272,48 €

2015-01199 Les poètes Pierrette- ILOT B et (REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 38 296,80 € 15 318,72 €

2015-01200 commande de colonne enterrée au (REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 18 923,40 € 7 569,36 €

2015-01440 ACHATS DE BACS FEV-DECEMBRE 2015 2188 Autres matériels (matériels classiques) 69 393,22 € 0,00 €

2015-01441 PIERREFITTE LE COLOMBIER(REPORT) 2188 Autres matériels (matériels classiques) 51 812,40 € 0,00 €

2015-01442 AUBERVILLIERS: COLONNES ENTERRÉES CHEMI 2188 Autres matériels (matériels classiques) 19 463,40 € 0,00 €

2015-01443 HARMONISATION COUVERCLES 2188 Autres matériels (matériels classiques) 1 146,44 € 0,00 €

2015-01444 HARMONISATION COUVERCLES 2188 Autres matériels (matériels classiques) 44 084,71 € 0,00 €

2015-01445 HARMONISATION COUVERCLES 2188 Autres matériels (matériels classiques) 3 645,49 € 0,00 €

2015-01508 COMMANDE COLONNE ENTERRÉE CLOS SAINT L 2188 Autres matériels (matériels classiques) 32 799,00 € 0,00 €

2015-01771 ACHATS DE BACS FEV-DECEMBRE 2015 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 67 832,38 € 27 132,94 €

2015-02034 ACHATS DE BACS FEV-DECEMBRE 2015 2188 Autres matériels (matériels classiques) 50 134,08 € 0,00 €

2015-02095 CRÉATION DE COLONNE ENTERRÉE A S(REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 15 494,38 € 6 197,74 €

2015-02240 HARMONISATION COUVERCLES 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 891,66 € 356,64 €

2015-02241 HARMONISATION COUVERCLES 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 41 092,31 € 16 436,93 €

2015-02242 HARMONISATION COUVERCLES 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 29 988,43 € 11 995,39 €

2015-02243 ACHATS DE BACS FEV-DECEMBRE 2015 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 50 931,36 € 20 372,52 €

2015-02528 ACHATS DE BACS FEV-DECEMBRE 2015 2188 Autres matériels (matériels classiques) 36 134,40 € 0,00 €

2015-02529 COMMANDE DE 27 COLONNE ENTERRÉES 2188 Autres matériels (matériels classiques) 102 814,80 € 0,00 €

2015-02762 HARMONISATION COUVERCLES 2188 Autres matériels (matériels classiques) 2 500,50 € 0,00 €

2015-02763 HARMONISATION COUVERCLES 2188 Autres matériels (matériels classiques) 62 134,66 € 0,00 €

2015-03058 HARMONISATION COUVERCLES 2188 Autres matériels (matériels classiques) 5 764,21 € 0,00 €

2015-03060 HARMONISATION COUVERCLES 2188 Autres matériels (matériels classiques) 48 834,00 € 0,00 €

2015-03064 FOURNITURES DE COLONNE AÉRIENNES - 2188 Autres matériels (matériels classiques) 2 714,40 € 0,00 €

2015-03065 FOURNITURES DE COLONNE AÉRIENNES - 2188 Autres matériels (matériels classiques) 4 444,80 € 0,00 €

2015-03430 COMMANDE DE COLONNE AÉRIENNE TRA(REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 14 054,40 € 5 621,76 €

2016-00002 ACHATS DE BACS FEV-DECEMBRE 2015(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 53 223,19 € 8 870,54 €

2016-00003 COMMANDE DE 27 COLONNE ENTERRÉES(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 71 005,80 € 11 834,30 €

2016-00005 BACS A SEL(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 1 929,60 € 321,60 €

2016-00011 colonnes aérionnes(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 101 156,26 € 16 859,36 €

2016-00120 HARMONISATION COUVERCLES(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 4 928,42 € 821,42 €

2016-00121 COMPLEMENT HARMONISATION BACS 2188 Conteneurs déchets ménagers 21 536,16 € 3 589,36 €

2016-00123 HARMONISATION COUVERCLES(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 1 105,44 € 184,24 €

2016-00124 ACHATS DE BACS FEV-DECEMBRE 2015(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 47 930,50 € 7 988,40 €

2016-00240 ACHATS BACS ROULANT 2188 Conteneurs déchets ménagers 38 264,95 € 6 377,50 €

2016-00530 ACHATS BACS ROULANT 2188 Conteneurs déchets ménagers 58 868,14 € 9 811,34 €

2016-00697 FOURNITURES DE COLONNE AÉRIENNES(REPORT) 2188 Autres matériels (matériels classiques) 1 988,40 € 0,00 €

2016-00782 ACHATS BACS ROULANT 2188 Conteneurs déchets ménagers 104 181,12 € 17 363,52 €

2016-00967 ACHATS BACS ROULANT 2188 Conteneurs déchets ménagers 71 635,99 € 11 939,34 €

2016-01031 ACHATS DE COLONNE AÉRIENNES 2188 Conteneurs déchets ménagers 17 968,50 € 2 994,75 €

2016-01116 Colonnes enterrées Verlaine LA C(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 113 316,50 € 18 886,10 €

2016-01117 FOURNITURES DE COLONNE AÉRIENNES(REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 4 210,80 € 2 105,40 €

2016-01118 EURO 2016 - SUPPORTS SACS AVEC COUVERCLE 2188 Autres matériels (matériels classiques) 19 061,70 € 0,00 €

2016-01326 ACHATS DE COLONNE AÉRIENNES 2188 Conteneurs déchets ménagers 6 137,21 € 1 022,86 €

2016-01354 C.E- SAINT DENIS CAPS RUE SOPHIE 2188 Conteneurs déchets ménagers 19 439,40 € 3 239,90 €

2016-01355 COMMANDE COLONNE ENTERRÉE ILOT A 2 - LE 2188 Conteneurs déchets ménagers 25 681,20 € 4 280,20 €



2016-01356 COMMANDE DE COLONNE ENTERRÉE CAPS 2188 Conteneurs déchets ménagers 13 131,60 € 2 188,60 €

2016-01357 ACHATS BACS ROULANT 2188 Conteneurs déchets ménagers 96 413,40 € 16 068,90 €

2016-01359 mise en place capteurs sur colonnes 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 284 946,00 € 142 473,00 €

2016-01360 FOURNITURE ET INSTALLATION DE CAPTEUR 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 17 270,40 € 8 635,20 €

2016-01361 COMMANDE DE COLONNE AÉRIENNE 2188 Autres matériels (matériels classiques) 50 487,62 € 0,00 €

2016-01722 ACHATS BACS ROULANT 2188 Conteneurs déchets ménagers 65 221,99 € 10 870,34 €

2016-01875 GENIE CIVILE VERLAINE PART EMULITHE 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 11 752,50 € 5 876,25 €

2016-01876 GENIE CIVILE VERLAINE PAR SNTPP 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 58 762,50 € 29 381,25 €

2016-01958 colonnes Paul Eluard(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 267 357,60 € 45 003,84 €

2016-02035 Colonnes enterrées Verlaine LA C(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 61 801,92 € 10 300,32 €

2016-02140 ST DENIS AUBERV ET DÉCHETTERIE 2188 Conteneurs déchets ménagers 29 039,47 € 4 839,92 €

2016-02268 ACHATS BACS ROULANT 2188 Conteneurs déchets ménagers 63 616,68 € 10 602,78 €

2016-02269 bacs marché OTTINO 2188 Conteneurs déchets ménagers 4 743,72 € 790,62 €

2016-02515 ACHATS BACS ROULANT 2188 Conteneurs déchets ménagers 71 842,18 € 11 973,68 €

2016-02517 COMMANDE DE COLONNE ENTERRÉE CLOS 2188 Conteneurs déchets ménagers 12 693,60 € 2 115,60 €

2016-02518 commande de 3 colonnes semi-enterrées 2188 Conteneurs déchets ménagers 18 262,80 € 3 043,80 €

2016-02625 Sophie sholl génie civile 2188 Conteneurs déchets ménagers 15 856,80 € 2 642,80 €

2016-03257 ACHATS BACS ROULANT 2188 Conteneurs déchets ménagers 51 696,24 € 8 616,04 €

2016-03259 ACHATS BACS ROULANT 2188 Conteneurs déchets ménagers 9 497,40 € 1 582,90 €

2016-03440 HARMONISATION COUVERCLES(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 37 607,98 € 6 267,98 €

2017-00025 ACHATS BACS ROULANT(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 31 502,62 € 10 500,86 €

2017-00303 ACHATS BACS ROULANT(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 62 833,30 € 20 944,42 €

2017-00331 francsMoisins Lamartine aérienne(REPORT) 2188 Autres matériels (matériels classiques) 21 054,00 € 4 210,80 €

2017-00498 bacs et pieces détachées(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 39 660,32 € 13 220,12 €

2017-00499 bacs et pieces détachées(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 30 463,18 € 10 154,38 €

2017-00500 bacs et pieces détachées(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 57 826,76 € 19 275,60 €

2017-00642 ACHATS BACS ROULANT(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 52 342,61 € 17 447,53 €

2017-00656 ACHATS BACS ROULANT 2017 2188 Conteneurs déchets ménagers 44 973,67 € 14 991,23 €

2017-00657 géniie civile Manouchian 2188 Autres matériels (matériels classiques) 17 304,12 € 3 460,84 €

2017-00726 1 RUE D'AMIENS - FOURNITURE DE COLONNE 2188 Conteneurs déchets ménagers 904,80 € 301,60 €

2017-00727 1 RUE D'AMIENS A PIERREFITTE - COLONNE 2188 Conteneurs déchets ménagers 2 966,40 € 988,80 €

2017-00745 SAINT PORTE DE PARIS- PLACE RENE 2188 Conteneurs déchets ménagers 6 245,62 € 0,00 €

2017-00746 SAINT DENIS PLACE DE MANOUCHIAN - 2188 Conteneurs déchets ménagers 32 235,00 € 10 745,00 €

2017-00747 CLOS SAINT LAZARE- TB 3 - STAINS-8/10 2188 Conteneurs déchets ménagers 32 427,00 € 10 809,00 €

2017-00748 CREATION DE FOSSES POUR POSE DE(REPORT) 2188 Autres matériels (matériels classiques) 34 693,32 € 6 938,68 €

2017-01074 ACHATS BACS ROULANT 2017 2188 Conteneurs déchets ménagers 38 695,90 € 12 898,62 €

2017-01245 CREATION DE FOSSES POUR POSE DE(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 34 792,98 € 0,00 €

2017-01270 colonne aérienne st ouen 2188 Conteneurs déchets ménagers 48 888,00 € 16 296,00 €

2017-01271 CRÉATION DE FOSSE POUR POSE DE 2188 Conteneurs déchets ménagers 41 621,92 € 13 873,96 €

2017-01373 ACHATS BACS ROULANT 2017 2188 Conteneurs déchets ménagers 41 453,90 € 13 817,98 €

2017-01374 St Denis place résistance 2188 Conteneurs déchets ménagers 6 307,80 € 2 102,60 €

2017-01375 stalingrad St Denis - allée sellerie 2188 Conteneurs déchets ménagers 32 169,00 € 10 723,00 €

2017-01376 part tva dubrac 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 2 643,30 € 1 585,98 €

2017-01377 LA COURNEUVE- BAV VOIE NOUVELLE VERLAINE 2188 Autres matériels (matériels classiques) 13 216,50 € 2 643,30 €

2017-01494 ACHATS BACS ROULANT 2017 2188 Conteneurs déchets ménagers 44 535,24 € 14 845,08 €

2017-01498 STAINS - CLOS SAINT LAZARE RUE MANDELA 2188 Conteneurs déchets ménagers 26 053,81 € 8 684,61 €

2017-01499 LA COURNEUVE - RUE SUZANNE LACORRE 2188 Conteneurs déchets ménagers 19 721,45 € 6 573,81 €

2017-01500 SAINT DENIS - RUE CHOPIN COLONNE 2188 Conteneurs déchets ménagers 40 332,24 € 13 444,08 €

2017-01501 STAINS - CLOS ST LAZARE IMMEUBLE TB3 2188 Conteneurs déchets ménagers 32 897,48 € 10 965,84 €

2017-01715 géniie civile Manouchian 2188 Conteneurs déchets ménagers 4 041,48 € 1 347,16 €

2017-01750 ACHATS BACS ROULANT 2017 2188 Conteneurs déchets ménagers 51 968,06 € 17 322,70 €

2017-01760 CRÉATION DE FOSSE POUR POSE DE 2188 Conteneurs déchets ménagers 5 294,78 € 1 764,94 €

2017-02036 ACHATS BACS ROULANT 2017 2188 Conteneurs déchets ménagers 40 498,44 € 13 499,48 €

2017-02204 LA COURNEUVE- GÉNIE CIVIL VOIE 2188 Autres matériels (matériels classiques) 18 000,00 € 3 600,00 €

2017-02205 GENIE CIVIL LA COURNEUVE SUZANNE LACORRE 2188 Autres matériels (matériels classiques) 3 600,02 € 720,02 €

2017-02206 SAINT DENIS COLONNE ENTERRÉE - 2188 Conteneurs déchets ménagers 52 448,40 € 17 482,80 €

2017-02269 EPINAY- FOUILLE BAV  - LA SOURCE - RUE 2188 Autres matériels (matériels classiques) 14 040,00 € 2 808,00 €

2017-02301 ACHATS BACS ROULANT 2017 2188 Conteneurs déchets ménagers 57 971,59 € 19 323,87 €

2017-02302 PLACE MANOUCHIAN A SAINT DENIS- DEVIS 2188 Conteneurs déchets ménagers 10 643,33 € 3 547,77 €

2017-02303 EPINAY - LA SOURCE - VOIE NOUVELLE - 2188 Conteneurs déchets ménagers 26 185,20 € 8 728,40 €

2017-02418 ILOT C LES POETES(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 85 121,40 € 28 373,80 €

2017-02420 déchèterie Epinay Colonne(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 6 984,00 € 2 328,00 €

2017-02421 CREATION FOSSE POUR POSE DE 1 CO(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 12 751,20 € 4 250,40 €

2017-02422 installation sondes 2188 Conteneurs déchets ménagers 13 254,00 € 4 418,00 €

2017-02423 COMMANDE DE COLONNE ENTERRÉE CLO(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 19 733,40 € 6 577,80 €

2017-02424 ILE SAINT DENIS - MARCEL PAUL CO(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 25 747,20 € 8 582,40 €

2017-02426 ACHATS BACS ROULANT 2017 2188 Conteneurs déchets ménagers 48 819,67 € 16 273,23 €

2017-02429 STAINS- RUE GEORGES SAND- SQUARE 2188 Autres matériels (matériels classiques) 5 907,32 € 1 181,48 €

2017-02430 SAINT DENIS COLONNE ENTERRÉE - 2188 Conteneurs déchets ménagers 46 140,60 € 15 380,20 €

2017-02559 achats et installations de 110 capteurs 2188 Autres matériels (matériels classiques) 31 046,62 € 6 209,34 €

2017-02560 achats et installations de 110 capteurs 2188 Autres matériels (matériels classiques) 6 715,39 € 1 343,07 €

2017-02579 STAINS- CLOS SAINT LAZARE RUE DE LA 2188 Conteneurs déchets ménagers 32 427,00 € 10 809,00 €

2017-02703 EPINAY LA SOURCE RUE RAVEL -  COLONNE 2188 Conteneurs déchets ménagers 39 316,80 € 13 105,60 €

2017-02704 VILLETANEUSE RUE DU 19 MARS 1962 2188 Conteneurs déchets ménagers 4 668,00 € 1 556,00 €

2017-02705 COLONNES 2188 Conteneurs déchets ménagers 6 340,02 € 2 113,34 €

2017-02706 ACHATS BACS ROULANT 2017 2188 Conteneurs déchets ménagers 39 654,46 € 13 218,14 €

2017-02862 DECHETTERIE EPINAY- COLONNE AERIENNE 2188 Autres matériels (matériels classiques) 6 984,00 € 1 396,80 €

2017-02863 VILLETANEUSE RUE DU 19 MARS 1962 - 2188 Autres matériels (matériels classiques) 3 758,02 € 751,62 €

2017-02864 GENIE CIVIL RUE GEORGE SAND AU L(REPORT) 2188 Autres matériels (matériels classiques) 40 320,00 € 8 064,00 €

2017-02865 STAINS - RUE GEORGES SAND COMPLÉMENT 2188 Autres matériels (matériels classiques) 6 458,99 € 1 291,79 €

2017-02866 STAINS- RUE DE LA POSTE - FOUILLE POUR 2188 Autres matériels (matériels classiques) 26 929,44 € 5 385,88 €

2018-00130 ACHATS BACS ROULANT 2017(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 38 797,70 € 19 398,86 €

2018-00155 bacs roulants 2018 2188 Conteneurs déchets ménagers 39 363,05 € 19 681,52 €

2018-00398 bacs roulants 2018 2188 Conteneurs déchets ménagers 50 214,00 € 30 128,40 €

2018-00505 bacs roulants 2018 2188 Conteneurs déchets ménagers 39 428,93 € 19 714,46 €

2018-00524 EPINAY- FOUILLE BAV  - LA SOURCE(REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 18 960,00 € 13 272,00 €



2018-00562 mandela -stains génie civile(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 16 917,32 € 8 458,67 €

2018-00574 epinay La source(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 13 131,60 € 6 565,80 €

2018-00575 SAINT DENIS OGIF- 104 RUE JEAN COCTEAU 2188 Conteneurs déchets ménagers 39 851,78 € 19 925,90 €

2018-00804 bacs roulants 2018 2188 Conteneurs déchets ménagers 50 756,03 € 25 378,01 €

2018-00806 LA COURNEUVE- LA FONTELLE- 105/01/109 2188 Conteneurs déchets ménagers 73 570,19 € 36 785,09 €

2018-00946 bacs roulants 2018 2188 Conteneurs déchets ménagers 40 073,81 € 20 036,90 €

2018-01195 bacs roulants 2018 2188 Conteneurs déchets ménagers 53 066,16 € 26 533,08 €

2018-01438 bacs roulants 2018 2188 Conteneurs déchets ménagers 56 911,13 € 28 455,56 €

2018-01507 colonnes Epinay François couperin 2188 Conteneurs déchets ménagers 18 496,68 € 9 248,34 €

2018-01508 EPINAY LA SOURCE- RUE COUPERIN COLONNE 2188 Conteneurs déchets ménagers 36 576,83 € 18 288,41 €

2018-01510 PCH- MARCEL CACHIN COLONNE SEMI ENTERRÉE 2188 Conteneurs déchets ménagers 51 051,10 € 25 525,54 €

2018-01511 PCH- MARCEL CACHIN COLONNE SEMI ENTERRÉE 2188 Conteneurs déchets ménagers 4 752,05 € 2 376,02 €

2018-01617 bacs roulants 2018 2188 Autres matériels (matériels classiques) 53 783,29 € 21 513,31 €

2018-01753 colonnes aériennes 2188 Autres matériels (matériels classiques) 61 424,40 € 24 569,76 €

2018-01957 bacs roulants 2018 2188 Conteneurs déchets ménagers 34 206,29 € 17 103,14 €

2018-02120 ACQUISITION COLONNES AÉRIENNES POUR 2188 Autres matériels (matériels classiques) 6 714,00 € 2 685,60 €

2018-02223 COLONNE AÉRIENNE  7-1 RUE VERLAINE 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 13 268,40 € 9 287,88 €

2018-02224 bacs roulants 2018 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 53 587,87 € 37 511,50 €

2018-02528 colonnes genie civile couperin 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 29 321,64 € 20 525,16 €

2018-02686 bacs roulants 2018 2188 Conteneurs déchets ménagers 43 710,34 € 21 855,16 €

2018-02806 FOURNITURE ET INSTALLATION DE CAPTEURS 2188 Conteneurs déchets ménagers 20 268,05 € 10 134,02 €

2019-00137 bacs roulants 2018(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 52 987,14 € 35 324,76 €

2019-00138 PCH LANGEVIN-SAINT DENIS-COLONNE(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 11 612,54 € 7 741,70 €

2019-00185 ACHAT ET LIVRAISON DE COLONNES M(REPORT) 2188 Autres matériels (matériels classiques) 2 030,40 € 1 218,24 €

2019-00447 FOURNITURE BACS + PIECES 2188 Conteneurs déchets ménagers 66 126,50 € 44 084,34 €

2019-00449 FOURNITURE BACS + PIECES 2188 Conteneurs déchets ménagers 47 371,28 € 31 580,86 €

2019-00450 FOURNITURE BACS + PIECES 2188 Conteneurs déchets ménagers 38 857,48 € 25 904,98 €

2019-00524 ALLÉE MAX JACOB-REPRISE DE TROTT(REPORT) 2188 Autres matériels (matériels classiques) 8 414,27 € 5 048,57 €

2019-00525 TVA BC18413788 COLONNES MAX JACOB 2188 Autres matériels (matériels classiques) 1 682,85 € 1 009,71 €

2019-00591 HABILLAGE COLONNE AERIENNE(REPORT) 2188 Autres matériels (matériels classiques) 1 004,40 € 602,64 €

2019-00592 ACQUISITION COLONNES AÉRIENNES P(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 7 233,60 € 4 822,40 €

2019-00642 EPINAY RUE COUPERIN 4 FOSSES(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 24 370,15 € 16 246,77 €

2019-00643 epinay la source avenir(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 18 080,15 € 12 053,43 €

2019-00644 villetaneuse hotel de ville(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 12 206,68 € 8 137,78 €

2019-00655 FOURNITURE BACS + PIECES 2188 Conteneurs déchets ménagers 55 812,31 € 37 208,21 €

2019-00755 FOURNITURE 15 COLONNES ENTERREES 2188 Autres matériels (matériels classiques) 31 043,59 € 18 626,15 €

2019-00844 villetaneuse hotel de ville(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 6 290,00 € 4 193,34 €

2019-00845 BE 0 - COLONNE ENTERREE 3A4 2188 Conteneurs déchets ménagers 5 916,67 € 3 944,45 €

2019-00846 ACHAT 3 COLONNES ENTERREES 2188 Conteneurs déchets ménagers 17 706,82 € 11 804,54 €

2019-00949 FOURNITURE BACS + PIECES 2188 Conteneurs déchets ménagers 62 458,26 € 41 638,84 €

2019-01023 COLONNE ENTERRES ABORD ILOTS S 2188 Conteneurs déchets ménagers 5 937,95 € 3 958,63 €

2019-01036 DEVIS 20190777 - DEMOLITION CREATION 2 2188 Conteneurs déchets ménagers 20 934,01 € 13 956,01 €

2019-01038 FOURNITURE BACS + PIECES 2188 Conteneurs déchets ménagers 60 017,93 € 40 011,95 €

2019-01242 FOURNITURE BACS + PIECES 2188 Conteneurs déchets ménagers 61 211,39 € 40 807,59 €

2019-01415 COLONNE MISE EN PLACE SYSTEME FL(REPORT) 2188 Autres matériels (matériels classiques) 59 128,99 € 35 477,39 €

2019-01611 FOURNITURE BACS + PIECES 2188 Conteneurs déchets ménagers 53 206,43 € 35 470,95 €

2019-01637 sondes(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 19 716,00 € 13 144,00 €

2019-01649 Saint-Denis La Courneuve Cuve OM(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 9 490,63 € 6 327,09 €

2019-01779 FOURN 20 COLONNES AERIENNES MULTIPACK 2188 Autres matériels (matériels classiques) 41 176,31 € 24 705,79 €

2019-01780 ACHAT 45 COLONNES AERIENNES VERRE 3M3 2188 Autres matériels (matériels classiques) 57 100,49 € 34 260,29 €

2019-01793 FOURNITURE BACS + PIECES 2188 Autres matériels (matériels classiques) 65 181,13 € 39 108,67 €

2019-02041 DEVIS OP55549 - CORBEILLES CITWIN 2188 Autres matériels (matériels classiques) 8 190,00 € 4 914,00 €

2019-02161 DEVIS 2019004 - COLLECTE PNEUMATIQUE - 2188 Autres matériels (matériels classiques) 7 552,04 € 4 531,22 €

2019-02164 REMPLACEMENT DES COFFRETS ÉLECTRIQUES 2188 Autres matériels (matériels classiques) 16 265,74 € 9 759,44 €

2019-02167 COMMANDE 20 COLONNES AERIENNES VERRE 3M3 2188 Autres matériels (matériels classiques) 25 437,89 € 15 262,73 €

2019-02168 FOURNITURE BACS + PIECES 2188 Conteneurs déchets ménagers 60 214,54 € 40 143,02 €

2019-02203 FOURN ET INSTALLATION CAPTEURS 2188 Conteneurs déchets ménagers 39 330,25 € 26 220,17 €

2019-02416 FOURNITURE BACS + PIECES 2188 Conteneurs déchets ménagers 30 107,82 € 20 071,88 €

2020-00187 COMMANDE 4 COLONNES ENTERREES 5M(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 23 666,69 € 19 722,24 €

2020-00188 FOURNITURE BACS + PIECES(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 23 508,66 € 19 590,55 €

2020-00189 DEVIS 20191584 - POSE DE 2 CONTE(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 41 724,19 € 34 770,16 €

2020-00581 ACHAT BACS NEUFS 2020 2188 Conteneurs déchets ménagers 42 460,93 € 35 384,11 €

2020-00582 ACHAT BACS NEUFS 2020 2188 Conteneurs déchets ménagers 55 088,14 € 45 906,78 €

2020-00594 ACHAT BACS NEUFS 2020 2188 Conteneurs déchets ménagers 44 590,94 € 37 159,12 €

2020-00622 ACHAT 11 COLONNES AERIENNES MART(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 26 987,54 € 22 489,62 €

2020-00624 COMMANDE 2 COLONNES AERIENNES OR(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 4 777,75 € 3 981,46 €

2020-01008 ACHAT BACS NEUFS 2020 2188 Conteneurs déchets ménagers 11 625,29 € 9 687,74 €

2020-01009 ACHAT BACS NEUFS 2020 2188 Conteneurs déchets ménagers 22 028,88 € 18 357,40 €

2020-01321 ACHAT BACS NEUFS 2020 2188 Conteneurs déchets ménagers 69 003,26 € 57 502,72 €

2020-01322 ACHAT BACS NEUFS 2020 2188 Conteneurs déchets ménagers 47 724,01 € 39 770,01 €

2020-01432 COMMANDE COLONNES ENTERRÉES SAIN(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 27 000,74 € 22 500,62 €

2020-01508 colonnes genie civile couperin(R(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 13 609,20 € 11 341,00 €

2020-01529 DEVIS KM07102019 - CHANGEMENT BO(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 20 882,36 € 17 401,97 €

2020-01610 DEVIS KM09122019 - CHANGEMENT BO(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 16 562,82 € 13 802,35 €

2020-01624 ACHAT BACS NEUFS 2020 2188 Conteneurs déchets ménagers 52 177,78 € 43 481,48 €

2020-01745 ACHATS ET INSTALLATION COLONNES(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 72 661,92 € 60 551,60 €

2020-02041 ACHAT BACS NEUFS 2020 2188 Conteneurs déchets ménagers 52 088,44 € 43 407,03 €

2020-02042 ACHAT BACS NEUFS 2020 2188 Conteneurs déchets ménagers 35 105,23 € 29 254,36 €

2020-02135 ACHAT BACS NEUFS 2020 2188 Conteneurs déchets ménagers 64 074,59 € 53 395,49 €

2021-00105 FOURNITURE ET INSTALLATION DE CA(REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 33 738,78 € 33 738,78 €

2021-00166 ACHAT BACS NEUFS 2020(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 55 250,53 € 55 250,53 €

2021-00385 COLONNE AERIENNE ECT(REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 53 611,50 € 53 611,50 €

2021-00386 ACQUISITION COLONNE MOBILE POUR (REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 3 145,18 € 3 145,18 €

2021-00387 ACHAT BACS ROULANTS NEUFS 2188 Conteneurs déchets ménagers 56 231,51 € 56 231,51 €

2021-00388 ACHAT BACS ROULANTS NEUFS 2188 Conteneurs déchets ménagers 53 752,26 € 53 752,26 €

2021-00394 CHANGEMENT PIÈCES USURES(REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 5 693,00 € 5 693,00 €



2021-00395 Fact. N°20502579RP 31/10/2020 2188 Conteneurs déchets ménagers 2 557,14 € 2 557,14 €

2021-00396 Fact. N°20503157RP 31/12/2020 2188 Conteneurs déchets ménagers 1 602,00 € 1 602,00 €

2021-00424 COLONNE ENTERREE VERRE 3M3(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 74 347,09 € 74 347,09 €

2021-00425 COLONNE OM 5M3(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 23 971,28 € 23 971,28 €

2021-00426 SAINT-DENIS - JOLIOT CURIE, AUDI(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 2 684,99 € 2 684,99 €

2021-00437 COLONNE ENTERREE VERRE 3M3(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 98 016,82 € 98 016,82 €

2021-00522 FOURNITURE ET INSTALLATION DE CA(REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 8 929,50 € 8 929,50 €

2021-00525 ACHAT BACS ROULANTS NEUFS 2188 Conteneurs déchets ménagers 60 009,22 € 60 009,22 €

2021-00623 DEMOLITION ET REFECTION TROTTOIR(REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 2 418,79 € 2 418,79 €

2021-00814 COLONNE ENTERREE RECYCLABLE 5M3(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 19 227,10 € 19 227,10 €

2021-00815 COLONNES MARTI CARTON ALICE GUY (REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 2 558,52 € 2 558,52 €

2021-00870 REMPLACEMENT PLATEFORMES DE SECU(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 90 000,00 € 90 000,00 €

2021-00871 FOURNITURE ET INSTALLATION CAPTEURS - CI 2188 Conteneurs déchets ménagers 8 974,32 € 8 974,32 €

2021-00874 ACHAT BACS ROULANTS NEUFS 2188 Conteneurs déchets ménagers 48 137,54 € 48 137,54 €

2021-00875 COMMANDE FRANC MOISIN  - RUE DE (REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 53 920,40 € 53 920,40 €

2021-00876 Fact. N°21500766RP 31/03/2021 2188 Conteneurs déchets ménagers 2 556,05 € 2 556,05 €

2021-00877 COMMANDE POUR AULNES, GAGARINE E(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 15 533,42 € 15 533,42 €

2021-00894 INSTALLATION 12 COLONNES ENTERREES GABRI 2188 Conteneurs déchets ménagers 2 565,77 € 2 565,77 €

2021-00901 ACHAT BACS ROULANTS NEUFS 2188 Conteneurs déchets ménagers 63 884,28 € 63 884,28 €

2021-00973 ACHAT BACS ROULANTS NEUFS 2188 Conteneurs déchets ménagers 79 299,74 € 79 299,74 €

2021-00975 MANILLE DE LIAISON CHAINE(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 19 625,60 € 19 625,60 €

2021-00977 REMPLACEMENT CUVE VERRE PAR CUVE(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 6 728,47 € 6 728,47 €

2021-00978 SAINT-DENIS - ZAC MONJOIE AVENUE(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 21 439,24 € 21 439,24 €

2021-00979 1 ADAPTATION MUSSET - LA COURNEU(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 7 822,15 € 7 822,15 €

2021-01036 DEVIS 20202841 - DEMOLITION COLO(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 28 990,72 € 28 990,72 €

2021-01053 DETOURAGE CADRE ET REFECTION SOL(REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 16 998,90 € 16 998,90 €

2021-01201 ACHAT BACS ROULANTS NEUFS 2188 Conteneurs déchets ménagers 60 302,20 € 60 302,20 €

2021-01302 GENIE CIVIL - DETOURAGE COLONNE (REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 780,78 € 780,78 €

2021-01361 ACHAT BACS ROULANTS NEUFS 2188 Conteneurs déchets ménagers 59 014,78 € 59 014,78 €

2021-01478 COLONNES SACCO VANZETTI SAINT-DENIS 2188 Conteneurs déchets ménagers 24 019,75 € 24 019,75 €

2021-01586 FOURN COLONNES AERIENNES 2188 Conteneurs déchets ménagers 6 236,40 € 6 236,40 €

2021-01587 COLONNE MARTI RUE ALICE GUY LA C(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 9 566,64 € 9 566,64 €

2021-01667 REPRISE ENTOURAGE COLONNE ENTERREE RUE S 2188 Conteneurs déchets ménagers 3 711,53 € 3 711,53 €

2021-01687 ACHAT BACS ROULANTS NEUFS 2188 Conteneurs déchets ménagers 63 675,90 € 63 675,90 €

2021-01852 ACHAT BACS ROULANTS NEUFS 2188 Conteneurs déchets ménagers 47 210,65 € 47 210,65 €

2021-01853 DEVIS AS01082019 - REPAR 50(REPO(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 40 771,44 € 40 771,44 €

2021-01854 REMPLACEMENT PLATEFORMES DE SECU(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 49 248,96 € 49 248,96 €

2020-02310 QT - ACQUISITIONS SOUFFLEURS 2188 Autres matériels (matériels classiques) 633,40 € 506,72 €

2017-01193 DÉCHETTERIE AUBERVILLIERS - 2188 Conteneurs déchets ménagers 696,96 € 232,32 €

2015-02328 DECH PIERREF -  FOURNITURE DIVERSES IMMO 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 2 249,89 € 899,95 €

2016-00007 DÉCHETTERIE PIERREFITTE: MISE EN(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 3 198,00 € 533,00 €

2019-00072 DÉCHETTERIE AUBERVILLIERS - DEVI(REPORT) 2188 Autres matériels (matériels classiques) 3 960,00 € 2 376,00 €

2016-00006 DÉCHETTERIE AUBERVILLIERS - MISE(REPORT) 2188 Conteneurs déchets ménagers 4 014,00 € 669,00 €

2021-00103 R 3000 DC(REPORT) 2188 Autres immos corporelles (hors matériel) 13 136,40 € 13 136,40 €

2017-01806 ACHAT DE PETIT MATÉRIEL PROPRETÉ SAINT 2188 Autres matériels (matériels classiques) 1 318,80 € 263,76 €

N°immobilisation Libellé Article Catégorie Actif brut VNC

2013-06357 6 FIAT PANDA - LOT 2 21782 Véhicules MAD St-Ouen   3 910,60    0,00

2013-01686 DEVIS 34155545 ACQUISITION 4 FORD KA TIT 2182 Véhicules légers   13 951,62    0,00

2013-01986 DEVIS 34121537 - ACQUISITION 8 FORD KA T 2182 Véhicules lourds   22 385,60    0,00

2014-01649 Acquisition 8 Ford KA Trend DEVI(REPORT) 2182 Véhicules légers   15 042,34    0,00

2014-01834 NAA - CDE UGAP 10 KANGOO Life Energy - V 2182 Véhicules légers   37 854,03    0,00

2017-01582 NAA - ACHAT 3 VAE - DEVIS UGAP 35155126 2182 Véhicules légers   2 673,03    534,61

FICHES A TRANSFERER PARTIELLEMENT


